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Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

CON. ures DEI ROYAN 

L'An mH n,uf (en' soixante quinze 

1. vingt et un février • lB heu' .. 30 
1. Com oil Municipal. Ils. l, nl) M co nve>qu i "os, réuni. 1. M, i,i,. on ., .. , . publiqu" >OUI !. 

pr',id.o<o d.M Onde". Jean de LIPKOIiS!:l 
, 

Il,,i,n, prif<nu: M,"l, , de LIP!O'JSrt, TETARt' STIPAL, EUCIlEl' ,ruraUR, 
BUJARD, Melle rouCRE, MK. œLLE, I?ARœ , IiAULIIl, OOJRrf,U, DEL\IR, 
UCHAUD, ilROTl/E.liU, BOUCHET, Jo:me PIi'll:!:Rt , Dr.OOMECQ , YoOle ;!lD3AU 

""m,n' 1. ""'jorl •• <let mem .... on ... rd ... 

• 
1': . LARGETEAU par 1': . TETARD 

1': . MOl\"rnOlI par M. I!UC!!E! 

Y. a1t re TA? par Y.. OOL1.E 
Ab •• ntl ; MM. ~ . RIVIER'; ,E. BERLAND , Y. . DOUTE! ,M. DARR IE,œ , 

Y. . PA PEAU 

·Par délibération en date du 2 J~in 1972 , le Con$ei1 Municipal 
a ac:cept~ le projet de locatio...., à passer entre la VILLE DE ROYAN et 
La SOCIETE n-~'!O;;lLIE?E Di: rna r5--CLUiI DE mrtA/: , 2<: !loulev<l..- d c=""~ 

Le 30 J~1n 1972 , l e Conseil ~unicipal eonfiait la gest ion 
du Garden-Tcnnh ,\ l 'Association ~ LE Gf\RDEN DE ROYAN · poW" une 
dW"~e de un an , renouvelabl e par taci t e reconduction , ,\ partir 
du 1er janvier 1972 • 

Le nail expirait le 31 d~cembre 1974 • 

L'Association qui a g"'r~ , pendant troh a.ns , l e GAR!>::N , 
a dégagé un exeéOent de Rece t tes de 230 691 rR , dont 178 000 rR 
ont été verM!s ,\ l a VILLE DE ROYAJ! , le sol de figurant , partie en 
trésorerie , partie en stocks, 

A la $Ui te de la démission de son Directeur · LE GARDE!!" 
DE ROYAN · , rlaas son asseablée générale du 23 Janvier 1975 . a 
souhaité qu'il soit deIoandé A l 'OPPICE DU 1"OURrSME DE ROYAtI de 
prendre la gestion A e~pter du 1er j anvier 1975 • 

Des pourparler~ sont ac tu~llem~nt en court avee la Soeiét~ 
Civile lIm.obilière du ~nnis-Club de ROYAN pour sollici ter le 
renouvellement du contrat de location du Garden , sous réser ve d~ 
ce t accord , 11 Ut proposé de confier à l' OPPICE DU :roURI~E DE 
ROYAN , la gestion du ~arden-Tennis • 
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LE OONSEILKUNICIPAL 

~', 
l ' • " ,'" . 

vu le!: M!iùèration de l ' Aswciation M LE CARœ::If DE ROYAN ~, 

DeCInt , 

, 

< 

de d~m~nder à l ' OFFICE nu TOURISME DE ROYAN de bien vouloir assurer 
la gestion du Garden-Tennis à partir r6tr~ativement du 1er Janvier 
1975 

- d ' autorIser M. le Hair e ou M . le Premier Adjoint par dél~gation 
à signer le contrat devan t intervenir , sQus r éserve de l' accord 
de la Société CIv ile ~bilié~ du Tennis Club de ROYAN , po~ le 
rcnouvell""'en t du contrat de location . 

Fait et dêlibér é à ROYAN, l es ",b:>.es jour, _ois e t an su sdits 
Ont ~igné ail Re gi stre Y.li . l e s He1:\bres pré~nts à la séAl>Ce 

pour extrai t conforme au Regi stre 

Pour l e Maire 
Le Premie r Adjoint, 

1 
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J . CLUCHMtO 

• 



• 
Vil-I- I':: DE ROYAN 

• '7 

AW/HTR 

COI1VE/lTIOll 

POUR LA GES':'lOll E'r !, 'EXPl.01TA~'ICN DU GARDEN '<'!l.);NIS DE nOYAlI 

PAR L ' operCE: )!U~I :::IP"l 00 TCVlns:-tE 

At:N SE 1975-1976 

ENTRE U:S SOUSSIGNES: 

tlo!lsieur J.,;m <'-e LI PKO',ISKI 
Of'fic i e r d" 1" Légion d ' Honneur 
Conseiller G~néral 
Haire d e ROYAU, agissant a u nCfJ\ de la Co==", 
"utoris;, l",r délibé r a tions du Con~eil Euniçipal en dat e 
des 21 février et 18 avril 1975, 

d ' une pa!:! 

Mansiel!!' Georgos D;!llllEt,U , "gi~~a,.'lt a u nçrn de l 'CFFICE 
MUê~!CIPAL DU l'CURIS'·l!; DS ROYAN, en qualité de Di,."ctc=, 
en appl icilt ion de l ' OIr t icle I l du décret nO 662 11 du 
5 avril 1966, relatif il la cr""tion d'Ofn ees du Touri5lIlc 
d;m~ 1 ,.0. S t~tip, ~ rl",,~~,,~ f''- ~r ~ "rh,,'r~ 1( , 17, 23 f' '-
28 du décret nO 59-1225 du 19 Octobre 1959 , port~'lt r éslomcnt 
d'"dIoini5traticn publique , relat if aux r~glec d~pa.rtemcnt,tles 

et c=u.'lales 
d ' il.utre par t , 

Il, A ETE: COINENU CE QUI SUIT 

ARTI CLE leI' - Oill ET DE LA COl~l S!1TIO" -

La C()I!1.'!t!l1le de ROYAN contie à l 'OFnCE KIJNICIPAI. ru TO'JlilSŒ 
DE ROYAN, représenté par ~on Directeur , E. Georges DQRIlEAU , l 'exploi tation 
et l ' animation du GA.'WEN TEW;IS DE ROYAN 

La présent e Conven t ion a po~ obj et de rêglcr les condi tions 
de cette exploitation qui deviendra applicable , ap~~ il.pprobat ion ~ar 
l'Autorité de Tu: elle 

AI/1' I CLE 2 D::SC2IPTI0l1 S®!AIRE: DE l' E'1'AELISSEEElIT -

Les ouvrages et i ns ta l la t ions mis par la Commu.'le à l a 
disposition du Ge~tionnaire , ~ront définis dans u." in~entaire et éta t 
des lieux • 

Les a."!li; nagencnts et constructions seron t inven tor iés 
d'une façon précise . 

. / ... 
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ARTICL E 3 - REt'USE D2S ELDlEl":Ti2 EXlST!dITS 

Les installations e t les lieux ~eront re!lli~ au Ge5tionnaire, 
aprè~ sign ... t ure du proc~~-verbal de pr i se en charge , dress!; contradictoire
llIent • 

.\ cc l'roc~:;-verbal eH joint un "'tilt des li"u>: en deux """"'plaires 
contresignés pilr les deux farties et portant inventaire descript i f è~s 

locaux, im.tallat i ons et d" rnilt l:l'iel e:<is t an t • 

La COrtlllune n' étant pas propriétaire des lieux, l e gesrionr.ilire 
en prendra possession dans l ' é t at où ils s e trouvenl . ",ention en se ril 
portée au pro:::~s-verbal • 

~ICLE 4 - COlmlTlOiiS d 'EXPLOl'l'A':'I Œl - DISPOSITIONS GE~ffiRAL:::S 

A dater du jour où le Conseil d'AclJroinistr"tion >:le l ' OFI'lCE W 
'IDUR ISME .. accepté la gestion du GARDEII-IEI;KI S ( co .. "ptc-rendu réunion 
du 19 r.t"rs 1975 ) • le Ge~tiOJl'1iÜre assur" régulic,remcnt l'exploitation 
e t en dev i en t Respon sable . 

Compte tenu de l' effet rétro .. "ti! de 10. "e~don par l a VI LLE DE 
ROYAJl ( 1er janvier 1975 ) le Gest iomlair" dre sseril avec l ' ancie"'''!e 
gestion( GARDS:I-TEI·;:nS-CJ.UE-T>E ROYAN ) U~ i~ventair" précis des ~tock$, 
( boissons , mat ériel) qu ' il devra prendre en chary~ ainsi que les 
dé penses et'.feetuées au titre de l ' ",:m[e 1975 , tant en fr"is de personnel 
'lue de Fonctionnc".ent • 

Le Gestionnaire dcit rec:Ocrchcr u."'le ""ploit<tt ion r ati01lnclle 
tendant à Faire du GARDEH-TENNIS u.'1 pele d ' a tt ractions pour une client èle 
susc eptible de contribuer Efficacement à l'obtcr.tion d~ l ' équilibre 
financier de l ' exploitatior. ~t au renom d" l a VILl. P. DE ROYAN 

L ' exploitation du bar ne saura rev(\;tir un caractèr~ coocne r cial , 
i l ne pourra con~tituer qu'un simple acc~ssoire d l'u~age des cour t s de 
t ennis , l '''-ccl:" en Hant réservé qu'aux seuls ti t ul ... ircs de carte de 
j oueur ct de leurs amis . 

Le Gestionnaire utilise,par p"ioritê , l a mai n-d'oeuvre 10:::ille 
da.'1s la .. esure comp"tible ~vec les néc~s!;itês de son exploi t ation . 

L ' entret i en et le reno~ellcment du mat~ri~l sont o.ssurés 
par les s o ir.s du Gestionnaire , compte tenu des cliluscs du cOlltrat de 
location lia."!t la COrmlune de kOYAN " la Soc i étê Civile rrn..,..obilière , 
propri ~taire du GAR,>EN , tous iL"",ènag=cnt~ oU améliorations devant faire 
l ' obje t d'une aut ori s a tion pr&illable • 
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ARTICLE 6 - P~IODB d'OUVEllME 

L ' ~xplQitatiQn aura lieu, en principe, de paque~ à OctQb~; 
elle sera l'onction des intempéries 

ARTICLE 7 - TARIr O'f:XPLOITA1I0I1 

c" 
1975-1976 
ROYAl; 

tarifa pratl~s pendant l a ~T iode d ' ouverture -Saison 
ser ont c eu:c fix~s par décision du Conseil Municipal de 

ARTleL'; 8 - REl)F,VA!JCP.S !lU GE5TlOr:llAIRE 

Le Ge~ttonni\Lre !:Cra tenu de ver:'ser li la CG'y.urlZ D;; ROYAl; , 
en l'in de gestion, chaque D.M"e, une sor.œe de 60 {lOCI l'RAlleS (SOIXAIITE 
MILLE ~ijCS ) reprCientant le ~ontant des charges relatives 4~ 
installations . 

ARTICLE 9 - IMPOTS ET TA:ŒS -

Le Cestio~~aire B la charge des impOts ct des taxes incombant 
à l ' êtablissoaent • 

AnneLI; 10 - CAUTIOII)1;}1P'~'T -

Le Ges t ionnaiN! est 'lispensé de v~rser un C,,"U t iOMe:nwt . 

ARTIC1.E Ll 0JI1Pl'E I!!;~W rU:,\w;:n;iI O 'EXPLOI'V.TION 

Avant le 1er ~s 1976 , le gestion~ire adres~era au 
Haire de RoYJ\.~ le bilan t ' exploitation relatiF à sa sestion • 

FAlT A ROYAN , le 19 AvaIt 1975 

Le Gestionnai re Pour 1:: Hllire 
Directeur de l 'Of.fice du TourisMe Le PreJl\ier Adjoint , 
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J . CltJCIIARD 
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